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Gouvernement du Québec

Décret 481-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Ressources naturelles
et de la Faune pour le projet d’aménagement d’un
seuil dans la rivière aux Sables, sur le territoire de la
Ville de Saguenay, prévu dans le cadre du projet
global de régularisation des crues du bassin versant
du lac Kénogami

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou
un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa
de l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage à quelque fin
que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A de ce
règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des
inondations de récurrence de 2 ans, sur une distance de
300 mètres ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres
carrés ou plus, et tout programme ou projet de dragage,
creusage, remplissage, redressement ou remblayage, à
quelque fin que ce soit, égalant ou excédant de façon
cumulative les seuils précités, pour un même cours d’eau
visé à l’annexe A de ce règlement ou pour un même lac ;

ATTENDU QUE le ministre des Ressources naturelles a
déposé auprès du ministre de l’Environnement un avis
de projet, le 10 octobre 2000, et une étude d’impact sur
l’environnement, le 5 mars 2002, conformément aux
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, relativement au projet global de régu-
larisation des crues du bassin versant du lac Kénogami
comprenant notamment l’aménagement d’un seuil dans
la rivière aux Sables sur le territoire de la Ville de
Saguenay ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement, le 25 février
2003, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 25 février 2003 au 11 avril 2003, des
demandes d’audience publique ont été adressées au
ministre de l’Environnement relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a confié
au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
un mandat d’enquête et d’audience publique, qui s’est
déroulé du 5 mai 2003 au 24 octobre 2003, et que ce
dernier a déposé son rapport le 24 octobre 2003 ;

ATTENDU QU’à la suite du dépôt du rapport du Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement, il apparaît
requis que la création du réservoir Pikauba dans la réserve
faunique des Laurentides nécessite des études addition-
nelles afin de définir un nouveau mode de gestion qui
aura moins d’impacts environnementaux ;

ATTENDU QUE le 14 mai 2004, le ministre des Ressources
naturelles, de la Faune et des Parcs a entamé une démar-
che axée sur la recherche de solutions permettant princi-
palement l’atteinte des objectifs de sécurité publique
visés par le projet global tout en assurant la protection
de l’environnement dans une perspective de développe-
ment durable ;

ATTENDU QUE le 18 juillet 2006, le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune a demandé de
procéder prioritairement à la réalisation de la compo-
sante du projet global de régularisation des crues du
bassin versant du lac Kénogami qui porte sur l’aména-
gement d’un seuil dans la rivière aux Sables sur le
territoire de la Ville de Saguenay ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 29 janvier
2007, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à cette composante du projet global ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur du ministre des Ressources naturelles
et de la Faune relativement au projet d’aménagement
d’un seuil dans la rivière aux Sables, sur le territoire de
la Ville de Saguenay, prévu dans le cadre du projet
global de régularisation des crues du bassin versant du
lac Kénogami ;

HEBERTSY
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
du ministre des Ressources naturelles et de la Faune
relativement au projet d’aménagement d’un seuil dans la
rivière aux Sables, sur le territoire de la Ville de Sague-
nay, prévu dans le cadre du projet global de régularisa-
tion des crues du bassin versant du lac Kénogami à la
condition suivante :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le projet d’aménagement d’un seuil dans la rivière
aux Sables, sur le territoire de la Ville de Saguenay,
prévu dans le cadre du projet global de régularisation
des crues du bassin versant du lac Kénogami doit être
conforme aux modalités et mesures prévues dans les
documents suivants :

— HYDRO-QUÉBEC. MINISTÈRE DES RESSOUR-
CES NATURELLES. Régularisation des crues du bassin
versant du lac Kénogami, Étude d’impact sur l’environ-
nement, Volume 4, Aménagement d’un seuil dans la
rivière aux Sables, janvier 2002, pagination multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC. MINISTÈRE DES RESSOUR-
CES NATURELLES. Régularisation des crues du bassin
versant du lac Kénogami, Complément de l’étude
d’impact sur l’environnement, Réponses au ministère
de l’Environnement du Québec, août 2002, pagination
multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC. MINISTÈRE DES RESSOUR-
CES NATURELLES. Régularisation des crues du bassin
versant du lac Kénogami, Complément de l’étude
d’impact sur l’environnement, Réponses au ministère de
l’Environnement du Québec, Deuxième série, novembre
2002, pagination multiple ;

— HYDRO-QUÉBEC. MINISTÈRE DES RESSOUR-
CES NATURELLES. Régularisation des crues du bassin
versant du lac Kénogami, Étude d’impact sur l’environ-
nement, Errata, Volume 4 – Aménagement d’un seuil
dans la rivière aux Sables, novembre 2002, 4 p. ;

— HYDRO-QUÉBEC ÉQUIPEMENT. Régularisation
des crues du bassin versant du lac Kénogami, Aménage-
ment d’un seuil dans la rivière aux Sables, Réponses au
ministère de l’Environnement du Québec, février 2005,
10 p. ;

— Lettre de M. Daniel Bienvenue, du ministère des
Ressources naturelles et de la Faune, à Mme Denyse
Gouin, du ministère du Développement durable, de

l’Environnement et des Parcs, datée du 18 juillet 2006,
concernant l’aménagement du seuil dans la rivière aux
Sables, 2 p. et 1 annexe ;

— Lettre de M. Daniel Deschênes, du ministère des
Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles Brunet,
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs, datée du 12 septembre 2006,
concernant notamment des engagements de l’initiateur
du projet relatifs aux travaux, 2 p. et 1 annexe ;

— Lettre de M. Daniel Deschênes, du ministère des
Ressources naturelles et de la Faune, à M. Gilles Brunet,
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs, datée du 7 décembre 2006, concer-
nant notamment des engagements de l’initiateur du projet
relatifs à des études et la cartographie des zones inonda-
bles, 2 p.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48214

Gouvernement du Québec

Décret 483-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
de l’Université de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 8
de la Charte de l’Université de Montréal (1966-67,
c. 129), le conseil de l’Université de Montréal se compose
notamment de huit membres nommés par le gouverne-
ment, sur la recommandation de la ministre de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette charte,
les membres du conseil, à l’exception du recteur, sont
nommés pour un mandat de quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de cette charte,
la charge de membre du conseil devient vacante notam-
ment dans le cas de la démission d’un membre ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette charte,
toute charge de membre du conseil qui devient vacante
est remplie en suivant le mode de nomination établi pour
cette charge ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1060-2004
du 16 novembre 2004, monsieur Jean-Marie Toulouse
était nommé de nouveau membre du conseil de l’Univer-
sité de Montréal, qu’il a démissionné de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;
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